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se r t i on dépourvue de raison, c'est u n non-sens . Nos 
accusa teurs placent le principe de leur moral i té dans 
l ' h u m a n i t é . Or, a s surément la divinité est que lque 
chose de plus élevé, de plus spiri tuel et de plus di­
v in que l ' humani té . S'il y a donc de ce chef une 
accusation à formuler, ce n 'es t pas contre le Chr is ­
t ian isme qu'elle doit être di r igée . 

Mais, d i t -on, l ' h o m m e , le chré t ien fait le bien 
dans cette vie pour en ê t re récompensé dans l ' au t re . 
Or c'est là, s inon du maté r ia l i sme , au moins du 
sensual i sme, ou tou t au moins de l ' individual isme. 

Que l ' h o m m e s'aime lu i -même, d 'un a m o u r subor­
d o n n é à celui qu ' i l porte à l 'Et re divin, comme le 
ch ré t i en doit le faire, il n 'y a là ni matér ia l i sme ni 
sensua l i sme. Le chré t ien croit f e rmement à la spi­
r i tua l i t é de la principale par t ie de son ê t r e ; et il 
s 'a ime d 'un amour conforme à cette croyance. S'il 
a i m e aussi son corps, c'est qu ' i l fait par t ie de l u i -
m ê m e ; et cet amour , réglé comme il l 'est par le 
C h r i s t i a n i s m e , est on n e peu t p lus r a i sonnab l e , 

Îmisqu ' i l est conforme à la n a t u r e des choses. Si 
'on veut appeler du n o m d ' individual isme l ' amour 

q u e l ' homme a pour lu i -même, c'est u n individua­
l i sme très-raisonnable. Je voudrais b ien savoir si 
M. Li t t ré et M. R e n a n ne s 'a iment pas u n peu eux-
m ê m e s . On dit, il est vrai , qu ' i ls ne sont pas fort 
a imab le s ; mais ils peuven t s 'aimer au moins comme 
faisant par t ie du grand t o u t , et comme deux mo lé ­
c u l e s il lustres du d ieu-hun\ani té . 

Qui ne sait, du reste, que l ' individual isme, dans le 
mauva i s sens du mot , est proscrit par le Christ ia­
n i s m e , qui est par excellence la re l igion de la cha­
rité? Qui oserait lui donner des leçons sur cette ma­
t i è r e ? Qui est-ce qui a in t rodu i t dans le monde l 'a­
m o u r de ses semblables, le dévouement à ses frères? 
Qu i est-ce qui a enfanté ces innombrab les sociétés, 
rel igieuses et chari tables, qui se consacrent au sou­
l agemen t des ma lheu reux , et t ravai l lent à combattre 
le ma l physique et moral sous toutes ses formes? 
Qui est-ce qui a couvert l 'Europe d ' inst i tut ions et 
d 'établissements de bienfaisance et de charité pour 
le soulagement de toutes les misères h u m a i n e s ? 
Q u a n d M. Li t t ré , avec son altruisme grotesque, au ra 
p rodu i t quelque chose de semblable , peut-être aura-
t-il moins mauvaise grâce à donner des leçons à u n e 
re l igion qui est depuis d ix -hu i t siècles la bienfai­
t r ice de l ' humani t é . 

(A suivre.) 
L'abbé DESORGES. 

LÉGITIMITÉ ET RÉSULTATS DES CROISADES. 

Après les guerres du sacerdoce et de l ' empire , le 
p l u s g rand événement du m o y e n âge est, sans con­
t red i t , celui des croisades. 

11 n 'est pas de fait his tor ique qui manifeste aussi 
pé rempto i rement la puissance de l 'esprit chrét ien, 
le règne de l 'Eglise au m o y e n âge et la suprémat ie 
de la papauté , que des peuples qui se lèvent en 

masse à la voix d 'un pontife désarmé, en vue d'af­
franchir uji t ombeau : Quelle gloire p o u r le ch r i s ­
t i an i sme! Pou r ce motif, le gal l icanisme du x v i i 0 

siècle, l ' impiété du x v m e et le ra t iona l i sme du x i x e 

se sont acharnés à récr iminer c o n t r ô l e s croisades. 
Les croisades, dit-on, n 'é ta ient que des e m p o r t e ­
m e n t s du fanat isme, le mépr is f lagrant des droits 
de l ' is lam, des barbaries sans ombre de p ré tex te et 
sans r e tou r d 'ut i l i té . I l légi t imes dans l eu r p r inc ipe , 
stériles dans leurs résul ta ts , telles au ra ien t été les 
croisades. « L ' h o m m e ou t rage , dit lord Byron , et le 
t emps venge . » Après deux siècles d ' in jures , le p r o ­
grès des études his toriques amène le j ou r , n o n pas 
de la vengeance , mais de la just ice. Nous avons à 
faire part iciper les croisades à ce bienfait , en m o n ­
t r a n t la parfaite légi t imité de ces expédi t ions , et 
l ' immens i té providentielle de leurs résu l ta t s . 

Mais d 'abord, disons ce qu 'on en tend p a r croi­
sades. 

Dans son idée p remiè re , la croisade n ' e s t a u t r e 
que le mys tè re de la croix, médi té et réal isé , mis 
en pensée et en action, dans toute son é t e n d u e , n o n 
par u n individu seulement ni par u n e na t ion seu le , 
mais par la chrét ienté ent ière , mais par t o u t le 
corps mys t ique de Jésus crucifié et ressusci té . « Il 
fallait, dit Notre-Seigneur , que le Christ souffrît et 
en t râ t ainsi dans la gloire. » Ce qui étai t nécessa i re 
pour Jésus -Chr i s t , l 'est p lus encore pou r l ' h u m a ­
n i té r égéné rée . Dans chaque h o m m e s 'agi tent les 
inst incts contraires du vieil et du nouve l A d a m . 
Dans le monde s'élèvent les deux cités bât ies pa r 
deux a m o u r s . La terre est u n champ de batai l le où 
s 'accomplit la lu t te des deux h o m m e s et des deux 
cités. L 'Egl ise , incarna t ion p e r m a n e n t e de J é s u s -
Chris t , est toujours a t taquée , toujours dans la n é ­
cessité de se défendre, et, par la force de son p r i n ­
cipe vi tal , toujours victorieuse dans ses sacrifices. 

E n pa r t an t de cette idée générale , on en t end par 
croisade u n e expédition mil i taire où les soldats on t 
pou r d rapeau la croix, et pour bu t direct le b ien 
de la re l ig ion ; — et, plus pa r t i cu l i è rement , ces 
expéditions mil i taires entreprises pa r les p r inces 
chré t iens au moyen âge , pour pun i r et r épa re r la 
profanat ion des Saints Lieux, et assurer , par la con­
quête de la Pales t ine , le l ibre accès de la Te r r e 
sainte . 

Les croisades, prises dans ce dernier sens , ne sont 
pas , comme on l'a dit, u n épisode in té ressan t du 
m o y e n â g e ; elles en sont, pour ainsi d i re , le foyer, 
le point centra l d'où émanen t tous les r ayons de la 
force vitale et de l 'action civilisatrice. 

I . Les croisades étaient-elles légi t imes , et peut -on 
les justifier aux yeux de la raison, de la po l i t ique et 
de l 'Egl ise? 

Le pr incipe du droit , pour l 'Eglise, est dans la 
divinité de son origine et la mission de son établ is­
sement . « Toute puissance m ' a été donnée au ciel et 
sur la te r re , dit Jésus-Chris t ; allez, ense ignez toutes 
les na t ions . » D'après cette parole , l 'Egl ise a, n o n -
seu lemen t le droit , mais le devoir d 'envoyer par tout 
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des apôtres ; et elle joui t , pour les p ro téger , les se­
courir, et au besoin les venger , de la puissance du 
Sauveur . Si se9 apôtres sont reçus, u n e église s'éta­
blit p a r m i les peuples p récédemment assis à l ' ombre 
de la mor t . Si ses apôtres sont repoussés, l 'Eglise a 
droit , non pas d ' imposer la foi par la force, mais de 
faire respecter par la force ses miss ionnai res . Si ses 
apôtres sont égorgés , l 'Eglise a droit de d e m a n d e r 
la rançon de leur sang . 

Un au t re pr incipe de droit, pour l 'Egl ise , ou plu­
tôt l 'application du droit p récédemment constaté , 
ce sont les superst i t ions absurdes et funestes qui 
séduisent de ma lheu reux peuples . L 'Egl ise est en ­
voyée pour sauver les pécheurs , et p lus la dégrada­
tion des pécheurs est grande , p lus est nécessaire le 
dévouement qui doit les sauver. D'après ce pr incipe, 
n e p e u t - o n pas dire que le chris t ianisme a le droit 
de délivrer, m ê m e par la force, u n pauvre peuple 
d 'une religion qui autorise l 'esclavage, la po lyga­
mie , l ' infanticide, et rend impossible tou te civilisa­
t i on? Un phi losophe l'a dit avec u n e finesse qui 
dispense d 'autres preuves : « On fait la guer re pour 
avoir la l iberté d 'acheter du poivre et de la cannel le , 
n 'a-t-on pas également le droit de la faire pour la 
défense de la ver tu et la propagat ion de la vér i té , 
pour le main t ien de la dignité de l ' h o m m e et de la 
prospér i té des peuples (1). » 

Quand nous disons que l 'Eglise a droi t de m e t t r e 
la force au service de la just ice, nous n ' e n t e n d o n s 
pas qu 'e l le fasse ceindre la cuirasse à ses p rê t r e s . 
Ceux qui sont engagés dans la milice du Chris t n e 
s 'embarrassent pas d 'armes séculières. Nous voulons 
dire que l 'Eglise, ayant le droit radical d 'user de 
force, peu t , si elle le j uge ut i le et oppor tun , faire 
appel aux puissances catholiques pour soutenir ou 
venger sou droit . 

Ces pr incipes reconnus , la question se rédui t à 
ces t e rmes : L 'Egl ise , au moyen âge , se t rouva i t -
elle, en présence du m a h o m é t i s m e , dans le cas 
d 'user de ses droi ts? 

P o u r le savoir, il faut examiner la s i tua t ion r e s ­
pective de ces deux puissances. 

Tou t le monde sait, qu 'aux yeux du Coran, t ou t 
n o n - m u s u l m a n est giaour, infidèle, et que la gue r re 
contre lui est sainte. D'abord p u r e m e n t défensive, 
cette gue r re , par l 'éblouissement du t r i o m p h e , de­
vint agressive, et fut an imée d 'une insat iable soif 
de conquêtes . Envers les païens , la devise du Pro­
phè te était : « Crois ou meur s . » Aux croyants de 
l 'Ecr i tu re , t an t juifs que chrét iens , la gue r r e devait 
être faite j u squ ' à ce qu' i ls devinssent t r ibu ta i res . 
Aussi le combat pour la foi devint-il obligatoire 
pour tous sans exception ; quiconque n ' é t a n t ni ma­
lade ni estropié, s'en exemptai t , était dest iné à 
l 'enfer. « Le paradis est sous l ' ombrage des épées, 
disait Mahomet . Il vaut mieux combat t re que de 
prier soixante-dix ans dans sa maison ; aller- u n e fois 
à la guerre sainte vaut mieux que cinquati*te pè le r i -

(1) Bacon, De Bello sacro, cité dans les Démonstrations 
évangéliques de Migne. 

nages ; u n e blessure suffit pour recevoir de Dieu le 
sceau du m a r t y r e , Les mar ty r s au ciel aspirent à 
r e tou rne r sur la t e r re pour y périr encore dix fois 
sur le chemin de Dieu, ins t ru i ts qu'i ls sont des ré^ 
compenses at tachées à u n e tel le mor t , >> Par de sem­
blables images , et par le fanatisme de ses prédica­
t ions, le nova teur avait embrasé seg fidèles d 'une 
a rdeur guer r iè re qui devait ébranler to.ua les em^ 
pires. 

11 suit de là que la déclaration de guer re est en 
pe rmanence dans le mahomét i sme , contre tous les 
n o n - m u s u l m a n s ; il suit de là aussi que tous les non-
m u s u l m a n s sont r econnus pa r les croyants en droi t 
d 'a t taquer , pour préveni r des agressions que, p lus 
tard , ils n e saura ien t peut-être conjurer. 

Lorsque le m a h o m é t i s m e , moitié par la parole, 
moit ié par le c imeterre , eut r éun i dans l 'uni té d 'un 
m ê m e culte les t r ibus fétichistes de l 'Arabiej il 
lança ses hordes d 'un côté sur la Perse , l ' Inde , la 
Pales t ine , la Syr ie et l 'Asie Mineure , de l 'autre sur 
l 'Egypte , le l i t toral nord de l 'Afrique, l 'Espagne et 
le pays des F r a n c s . Ses soldats, t omban t sur des 
peuples minés par la corrupt ion ou infectés par 
l ' a r ianisme, firent de rapides conquêtes. Un j o u r 
vint cependant où ils s 'a t taquèrent aux enfants de 
l 'Eglise et t r ouvè ren t pou r les arrê ter , ici, la poi t r ine 
des héros de Cavadonga et de Poi t iers , là, les pha­
langes vai l lantes de la croisade. L 'histoire atteste 
donc que les sectateurs de l ' islam furent les ag r e s ­
seurs , et que les croisés, en les repoussant ne firent 
que veiller à leur légi t ime défense. 

De p lus , le m a h o m é t i s m e , toujours a r m é , m a r ­
chait contre le chr is t ianisme sans ten i r aucun 
compte des p lus vulgai res not ions du droit des gens . 
Avec lui , il n ' y avait paix que quand il n e pouvai t 
pas a t taquer . Dès qu' i l se sentai t en force, il en t ra i t 
en campagne sans déclaration de guer re . Dans les 
combats , il employai t des en pins défendus par l ' hu­
man i t é . Anrès la victoire, il faisait endurer aux 
pr isonniers les p lus horr ibles barbaries. L 'Egl ise 
pouvait donc, et m ê m e devait s 'armer contre ce 
sauvage ennemi , et lui appl iquer dans toute sa r i ­
gueur la loi des Douze Tables : Adversus hostem, 
œterna auctoritas esto. 

Par ses c ruau tés , et aussi par sa bravoure , l ' islam 
avait conquis l ' E s p a g n e ; il envahissait l ' I talie, il 
menaçai t le Bosphore . S'il avait franchi les Darda­
nelles et les Ba lkans , la vallée du Danube l ' in t rodui­
sait au cœur de l 'Europe ; et il n 'y avait, pour l 'ar­
rêter , ni Vienne , ni la Pologne de Jarge l lon , ni les 
chevaliers t eu ton iques . Les frères d 'Espagne et les 
va inqueurs de l 'Italie nous prenaient à revers . Pour 
n 'avoir pas fait la croisade, il fallait la subir ou coif­
fer le t u r b a n . 

Il y avait donc , pour la chré t ienté , non-seule­
m e n t droit , mais nécessité d 'a t taquer le m a h o m é ­
t i sme. Et la législation du Coran, et les a t taques de 
l ' is lam, et ses c ruau tés , et ses conquêtes, et ses m e ­
naces sont a u t a n t de raisons qui lég i t iment les croi­
sades. 
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IL P o u r achever cette démons t ra t ion , il faut éta­
bl i r le droit part icul ier qu 'ava ient les chrét iens de 
voler au secours de la Ter re sainte , les croisades 
a y a n t eu pour but p remier de délivrer le tombeau 
de Jésus-Chr is t . 

L a Ter re sainte appar t ient aux chré t iens par la 
pr ise de possession qu ' en a faite Jésus-Chris t . Beth­
l éem, Nazareth, le Calvaire, la sainte Grot te , les 
lieux où furent le berceau du Sauveur et sa croix, 
son t la propriété mys t ique de ses disciples. Cela 
tombe si bien sous le sens que j ama i s l ' is lam, m a l ­
gré sa ha ine , n e Ta contesté ; et, au jourd 'hu i en ­
core, ma lg ré les hérésies et les schismes qui affli­
gen t les chrét iens , nous les voyons tous empressés 
à recueil l i r leur par t du saint hé r i t age . Nous , catho­
l iques , qui t rouvons dans ce pa r t age t an t de sujets 
de deui l , nous devons voir, du moins , dans la com­
pét i t ion des sectes, la reconnaissance non in te r rom­
p u e du principe de nos droi ts . 

Cette propriété mys t ique était sous la sauvegarde 
du droit public . Pendan t les persécut ions , les ch ré ­
t iens n 'avaient pas cessé de conserver la p lupar t des 
l ieux sanctifiés par la passion de Jésus -Chr i s t . Con­
s tan t in et sa mère Hélène les avaient rétablis dans 
l ' in tégr i té de leurs droits et avaient ajouté à cet 
acte de justice les plus nobles m a r q u e s de la m u n i ­
ficence impériale . L 'empire grec de Constant inople 
avait na tu re l l ement ajouté à ce droit de propriété la 
consécrat ion du droit pol i t ique. Le calife Omar , dans 
les capitulat ions, avait r econnu aux habi tan ts de 
J é r u s a l e m , avec la conservation de leurs biens, la 
conservat ion et l 'usage exclusif des Saints Lieux. 
Enf in , pour mieux reconnaî t re le droit des chrét iens , 
l ' ami de Char lemagne , Haroun-al-Raschid, avait 
ajouté au texte des capitulat ions u n h o m m a g e p u ­
blic de vassalité, en envoyan t au g rand empereur 
d'Occident, les clefs du Saint Sépulcre . 

Sans méconnaî t re le droit des chré t iens , les m u ­
s u l m a n s , sous les Fa t imi tes et par les empor tements 
d 'une secte fanat ique, leur firent endure r toutes 
sortes de vexations et d ' in jures . Les let t res des chré­
t iens d 'Orient aux chrét iens d'Occident, les discours 
de P ier re l 'Ermite et d 'Urbain II font u n e effrayante 

{>einture des abominat ions qui souil laient Jé rusa-
e m . Gomme ces récits et ces discours pour ra ien t 

ê t re taxés d 'exagérat ion, — car c'est le propre du 
m a l h e u r d'exalter la sensibil i té, — nous citons u n e 
pièce diplomatique, la le t t re d'Alexis Gomnène aux 
pr inces d'Occident. 

« Les Turcs et les Pincinates envahissent not re em­
p i re , dit le césar byzant in ; les choses saintes et les 
fidèles de Jérusalem sont , chaque jour , l 'objet de 
nouveaux out rages . S u r les fonds bapt ismaux, les 
ba rba res , par mépris pour le Sauveur , font couler 
le sang-de nos enfants et de nos jeunes gens sous 
le fer de la circoncision. Ils ou t r agen t de nobles 
ma t rones comme de vils an imaux ; ils déshonorent 
les vierges sous les yeux de leurs mères , qu' i ls con­
t r a ignen t d'y applaudi r par des chansons impies et 
l icencieuses. Les Babyloniens , en t re au t res m o q u e ­

ries, disaient au peuple de Dieu : Chantez-nous des 
cant iques de Sion. Ici, les mères sont cont ra in tes de 
chan te r le déshonneur de leurs filles. C'est p lu tô t le 
lieu de p leurer avec Rachel . Encore les mères des 
innocents égorgés par Hérode, si elles avaient à 
p leurer l eu r mor t , pouvaient se consoler du sa lu t 
de leurs âmes . Mais ici, nu l le consola t ion, c a r i e s 
corps et les âmes y périssent . Que d i rons -nous en ­
co re? Il y a des choses plus épouvantables . Les 
Turcs , puisqu ' i l faut le dire , con t ra ignen t à l eu r 
servir de joue t pour le cr ime de Sodome; ils y con­
t r a i g n e n t des hommes de tou t âge et de t ou t e con­
di t ion. Ils profanent les saints lieux de mil le m a ­
nières , les dé t ru isen t et menacent de faire pis . Qui 
ne versera des l a rmes au récit de t an t de m a u x ? 

» Ces barbares ont envahi presque tou t le pays , 
depuis Jé rusa lem jusqu ' à la Grèce, toutes les rég ions 
supér ieures de l 'empire grec, les deux Cappadoces, 
les deux Ph ryg i e s , la Bi thynie , Troie , le P o n t , la 
Galat ie , la Libye , la Pamphy l i e , l ' Isaurie , l a L y c i e , 
avec les principales îles ; il ne me reste p lus que 
Cons tan t inople , qu ' i ls menacen t de n o u s en lever 
b ientô t , si Dieu et les Lat ins ne v iennent à no t r e 
secours ; car, déjà, avec deux cents navi res , qu ' i l s 
on t fait construire par des pr isonniers grecs, ils se 
sont r endus maî t res d 'une place impor t an t e sur la 
Propont ide , d'où ils menacen t de p rendre b ien tô t 
Constant inople par t e r re et par mer . Nous vous 
prions donc, pour l'amour de Dieu et par compassion 
pour tous les Grecs qui sont chrét iens, de r a s semble r 
tous les guerr iers chrét iens que vous pour rez , et de 
venir à nofre secours ; afin que , comme ces guerriers 
ont déjà commencé à délivrer les Gaules et les a u t r e s 
royaumes .de l 'Occident du joug des païens, ils s'ef­
forcent de délivrer pare i l l ement l ' empi re grec 
pour le salut de leurs â m e s ; ca r , pou r m o i , 
tou t e m p e r e u r que je s u i s , je ne puis t r o u v e r 
n i r emède n i consei l ; sans cesse je fuis devan t les 
Turcs et les P inc ina tes ; j e n e r e s t e dans chaque vi l le 
q u ' e n a t t e n d a n t leur approche. J ' a ime mieux ê t re 
soumis aux La t ins que de devenir le j o u e t de ces 
païens barbares . Avant que Constant inople soit p r i s 
p a r eux, vous devez donc combattre de toutes vos 
forces, afin de recevoir en m ê m e temps la r é c o m ­
pense glorieuse et ineffable du ciel. » 

Ainsi le droit des chrét iens sur les Sa in t s L i eux , 
les c ruautés dont ils sont l 'objet, l eur cri de d o u ­
leur poussé vers l 'Occident, l 'appel de l ' e m p e r e u r 
d 'Or ient , souverain polit ique de la Ter re sa in te , la 
décision des deux conciles de Plaisance et de Cler-
m o n t , l 'appel d 'Urbain II et de ses successeurs, son t 
a u t a n t de faits dont le faisceau prouve invinc ib le­
m e n t la légi t imi té des croisades. Cette l ég i t imi t é 
étai t si b ien sentie à cette époque que tous , p r inces 
et peuples , r épond i ren t à l 'appel. L 'Europe subissa i t 
u n e impuls ion géné ra l e ; elle avait l ' énerg ie de la 
foi et la fpree guer r iè re . P lus tôt, ces ressources lu i 
eussent m a n q u é ; p lus tard , elles eussent été affai­
blies. Les croisades se sont donc faites en v e r t u du 
droit de propr ié té , du droit poli t ique d ' a t t aque et de 
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défense, du droit ecclésiastique, du droit des gens ; 
et elles se sont faites à l 'heure de la Providence . 

III . Pou r apprécier, dans son fond, la légi t imi té 
des croisades, il ne suffit pas d ' invoquer les pr inc i ­
pes du droit et les faits de l 'histoire, il ne suffit pas 
de regarder la t e r r e ; il faut encore r ega rde r le ciel. 
Les croisades sont u n t rop grand événemen t pou r 
n 'avoir pas eu le sceau divin. Dieu, qui les a si visi­
b lement préparées , a voulu les revêt i r du témoi ­
gnage au then t ique de son approbat ion . Michaut , 
qui en écrivit l 'histoire avec l 'esprit abaissé d'il y a 
qua ran t e ans , en a conservé quelques p reuves . E n 
feui l le tant les vieux chron iqueurs , nous t rouvons 
d 'aut res faits mervei l leux qui a t tes tent tous que les 
croisades é ta ient voulues d'en h a u t . 

Lo r sque P ie r r e l 'Ermi te priai t dans l 'église du 
Sa in t Sépulcre , pour le succès de son re tour , il s'en­
dormi t , dit Gui l l aume d e T y r , et vit en songe Jésus -
Chris t qui lui disait : «Lève-toi, P ier re , hâte-toi d'exé­
cuter ta commission, sans r ien cra indre , car je serai 
avec toi! Il est t emps que les Lieux Sain ts soient p u ­
rifiés et mes servi teurs secourus. » 

A u concile de Clermont , lorsque Urbain II eu t 
cessé de par ler , l 'agi tat ion fut t r è s - g r a n d e ; b ientôt 
on n ' en tend i t p lus que ces acclamations : Deus lo 
volt! Deus lo volt! Nous ne rappel lerons pas seu­
l e m e n t à ce propos l 'adage connu : Voxpopuli, vox 
Bei; nous dirons encore que cette acc lamat ion , 
qui devint le cri de guer re des croisés, n 'a pu être 
poussé que par u n inst inct divinatoire . D'où pouvai t 
venir , s inon du ciel, une pareille i n s p i r a t i o n ? 

A u siège d 'Antioche, lorsque les Croisés oubl ien t 
le b u t de leur saint pèler inage, u n signe para î t dans 
le ciel vers l 'or ient ; u n t r e m b l e m e n t de te r re v ien t 
les rappeler à u n sen t iment plus éclairé et p lus em­
pressé de leur devoir. 

Après la prise de la ville, les croisés d 'assiégeants 
qu'Us é ta ien t furent assiégés avec v igueu r . U n dé­
ser teur a y a n t voulu sortir ' d 'Ant ioche r encon t ra 
Jésus en pe r sonne . Jésus lui p romi t de faire lever 
p r o c h a i n e m e n t le siège. 

D 'un au t re côté, saint Ambroise appa ru t à u n vé­
nérab le p rê t re et lui assura que les chré t i ens , après 
avoir ter rassé tous leurs ennemis , en t re ra i en t va in­
queurs dans J é rusa l em, où Dieu se réservai t de r é ­
compenser l eur dévouement . 

Un ecclésiastique lombard ayan t passé la nu i t 
dans u n e église vit Jésus accompagné de Marie et 
du P r m c e des apôtres . Le Fils de Dieu irr i té de la 
condui te des croisés rejetait leurs pr ières . La 
Vierge a y a n t apaisé son courroux : « Lève- to i , dit 
Jésus au p rê t r e lombard ; va apprendre à m o n peu ­
ple le r e tou r de ma miséricorde. » 

U n p rê t r e marsei l la is , n o m m é Bar thé l emi , vit 
j u s q u ' à trois fois saint André , et chaque fois l ' apô­
t re lui disait d 'aller dans l 'église de Sa in t -P ie r re , de 
creuser à droite du mai t re -au te l et qu ' i l t rouvera i t 
la lance qui avait percé le sein du R é d e m p t e u r . O n 
creusa, et on t rouva en effet cette lance, « et moi qui 

écris ceci, dit R a y m o n d d'Agiles, aussitôt que le fer 
sortit de t e r re , j e le baisai dévotement . » 

Au siège de Jé rusa l em, au milieu des vicissitudes 
de l 'assaut , on vit tou t à coup para î t re sur le m o n t 
des Oliviers u n cavalier ag i t an t u n bouclier et don­
n a n t à l ' a rmée chré t ienne le signal pour ent rer dans 
la ville. Godefroi, qui l 'aperçut le premier , s'écria 
que saint Georges venait au secours des chré t iens . 
La vue du cavalier céleste embrasa les croisés d 'une 
nouvel le a rdeur ; ils r ev in ren t à la charge et le soir 
m ê m e la ville sainte tombai t en leur pouvoir . 

Nous ne citerons pas d 'autres faits. Les his tor iens 
modernes , m ê m e chré t iens , supposent que ces appa­
r i t ions n ' é ta ien t que l'effet d 'une imaginat ion m a ­
lade. Nous croyons , au contra i re , dit Rohrbacher , 
qu 'après les sacrifices des chrét iens et au milieu de 
leur affliction, il est t r è s -pe rmis , et m ê m e très-na­
ture l à la foi ch ré t i enne , de croire que Dieu envoya 
à ses servi teurs aba t tus , comme au Christ agonisant , 
des messagers pour leur rendre force et courage (1). 
Pour nous , à nous t en i r seu lement aux faits r a p ­
portés par des témoins oculaires, nous voyons, dans 
cette série d ' événements mervei l leux, la preuve que 
les croisades é ta ient voulues de Dieu. 

( A suivre.) JUSTIN FÈVRE, 

Protonotaire apostolique. 

VARIÉTÉS. 

LÉGENDE HISTORIQUE 

DE N O T R E - D A M E DE L I E S S E . 
(Suite et fin.) 

L E S M O N A R Q U E S D E F R A N G E F O N T L E P È L E R I N A G E 

D E L I E S S E . — L E S V I L L E S O F F R E N T D E S D O N S (2 ) . 

P e n d a n t leur sommei l , le Seigneur ordonne à 
ses anges de t ranspor te r les chevaliers, avec Ismérie 
et la s tatue de la Vierge , dans le royaume de France , 
en la province de Picardie , près des châteaux qui les 
ont vus na î t re . Les esprits célestes déposent les 
qua t re fugitifs sur les bords d 'une fontaine q u ' u n 
chêne ombrage de sa cime touffue. A leur réveil , 
leurs oreilles sont frappées des sons d 'une corne­
muse que joue u n pât re qui garde son t roupeau non 
loin de là. Les chevaliers , surpris de se trouver en 
u n au t re endroi t que celui où ils se sont endormis , 
vont le t rouver avec la princesse, qui dépose la s ta­
tue près de la fontaine. Se croyant encore en Egyp te , 
ils lui d e m a n d e n t en l angue mauresque dans quel 
pays ils se t rouven t : « Se igneurs , parlez français, 
répond le pâ t r e , si vous voulez que je vous entende. » 
— Nous sommes donc en F r a n c e ? répl ique l 'un 
d'eux. — Cer ta inement , reprend le berger . — Dans 
quelle p rov ince? demandent- i l s aussitôt tous les 
trois . — Dans la province de Picardie, près du cliâ-

(4) Hist. uhiv., t. XIV, p. 581. 
(2) Extrait de VHistoire, des Pèlerinages de la sainte Vierge, 

par M, l'abbé L. Leroy; ouvrage qui paraîtra prochain ornent. 



LA SEMAINE DU CLERGÉ. oi 

l 'éducation desquels on est chargé , car mieux vau­
drait ne pas les aimer que de les a imer assez cruel­
lement pour les laisser s 'accoutumer au vice dès leur 
j eune âge . « 0 liberté pleine d ' embûches , s'écrie à 
ce propos saint Augus t in , que celle qui n ' impose­
rai t aucune contrainte ! 0 affreuse perdit ion des en­
fants! 0 tendresse mortel le pour eux, que celle qui 
ne laisserait pas de les je ter en proie à la mor t . » 
0 dolosa liber tas! 0 grandis filiorum perditio! 0 pa-
ternus amor mortiferus! 

L'éducat ion é tant la base de l 'ordre social, la ga­
rant ie de la paix des familles, et du bonheu r ind i ­
viduel, il est du plus hau t in térê t qu 'e l le soit tout 
ce qu'el le doit ê t re . Or, quel a toujours été, et quel 
sera toujours le grand éducateur des peuples , si ce 
n 'es t le Chr is t ianisme? Jésus-Christ a été le premier 
qui seul ait dit : « Laissez venir à moi les petits en­
fants. )) Lui seul a enseigné u n e doctrine que j a ­
mais la sagesse des rhé teurs et des philosophes n ' a ­
vait devinée , parce que cet ense ignement venait du 
c ie l ; et ils sont venus ces pe t i t s ; ils ont cru , et le 
monde s'est t rouvé renouvelé . C'est donc dans la 
doct r ine de Jésus-Christ que les enfants doivent ap­
p r e n d r e la science de la vie, la science de l ' homme, 
la science du salut . Pour cela, il faut que tous ceu;: 
qui ont pour mission d'élever l 'enfance conspirent 
sa in tement au succès de cette g rande œ u v r e ; que 
tous , pas teurs , maî t res et parents , y p rê ten t u n in­
tel l igent et généreux concours ; que le pas teur se 
souvienne qu ' i l t ient la place de celui qui est venu 
dire au monde et à la société : a Je suis la voie, la 
vérité et la vie, » et que ses ense ignements soient 
toujours appuyés sur cet ense ignement divin; que 
le maî t re se rappelle souvent qu ' i l se consumera i t 
en de vains efforts, s'il ne bâtissait sur la morale de 
l 'Evang i l e ; que les parents soient, dans les familles 
comme des apôtres qui en p rêchen t les grandes 
maximes ; que leurs exemples confirment leurs le­
çons ; qu ' i ls s'essayent par tous les moyens que leur 
suggère la tendresse de péné t re r dans l 'âme de 
leurs enfants pour y déposer la précieuse semence 
des principes religieux et chré t iens ; qu' i ls les for­
m e n t de bonne heure aux saintes habi tudes de la 
piété , de l 'obéissance, du respect, de la reconnais­
sance, de la just ice, de la modestie, de l 'ordre , du 
t rava i l ; qu' i ls appellent à leur aide le châ t iment 
d 'une légi t ime et vigoureuse répression : c'est ainsi 
qu' i ls t ravai l leront chaque jour à leur laisser u n 
hér i tage bien au t remen t précieux que celui de la 
for tune , celui de la ver tu ; et qu 'après en avoir fait 
la consolation de leur viei l lesse, ils a u r o n t celle 
d'en avoir fait des élus. 

L'abbé CHARLES. 

LÉGITIMITÉ ET RÉSULTATS DES CROISADES. 
(Suite et fin.) 

IV. Quels furent ma in t enan t les résultats des 
croisades? 

Le mouvemen t des croisades t int l 'Europe en sus­
pens plus de trois siècles. La première grande expé­
dit ion, d 'après les évaluations de Foucher de Char­
tres , mi t sur le chemin de la Terre sainte environ 
six mill ions de croisés. Les expéditions suivantes, 
moins nombreuses , il est vrai, ne laissèrent pas que 
de donner l 'Orient pour te rme aux pensées et aux 
efforts d 'une mul t i tude de chrét iens. S'il est vrai 
que la civilisation marche avec les a rmées , nous de­
vons na tu re l l emen t croire que les croisades, tou­
chant à tous les rapports établis, modifièrent p ro ­
fondément la s i tuat ion du monde. Peut-être n ' y 
aura-t- i l pas t émér i té à dire qu'elles furent l ' instru­
m e n t choisi de la Providence pour l 'avancement de 
l ' h u m a n i t é . 

On cite volontiers , à ce sujet, le mot de M. de Mais-
tre : « Aucune croisade n 'a réussi , c'est ce que les 
enfants mêmes savent ; mais toutes ont réussi , et c'est 
ce que les hommes mêmes ne veulent pas voir. » L'an­
t i thèse est jolie, mais elle n 'est qu 'à moitié vraie. Au­
cune croisade n 'a échoué. Le but premier de ces expé­
ditions était d 'honorer la croix et le tombeau du Sau­
veur , de pun i r et de réparer les profanations qu 'eir 
faisaient l e s Sarras ins et de reconquérir , par la 
force, aux chrét iens d'Occident, le libre accès des 
Saints Lieux. Ce but a été at teint dès le commence­
m e n t et nous n ' en avons depuis jamais perdu les 
avantages . Si les croisés ont échoué dans la conquête 
de la Ter re Sainte et ré tabl i ssement définitif du 
royaume de Jé rusa lem, il faut dire que ce royaume 
et cette conquête n 'é ta ien t , aux yeux de leur p r u ­
dence, q u ' u n moyen d 'assurer la fin des croisades. 
Du moins ils ont obtenu, sans cela, ce à quoi aspi­
ra ient leur piété envers le saint Tombeau et leur 
charité envers les chrét iens d'Orient. D'ailleurs, 
l ' homme propose et Dieu dispose, et il faudrait ê t re 
bien aveugle pour ne pas reconnaître dans cet i n ­
succès relatif les vues toujours magnifiques de la 
Providence. 

A notre h u m b l e avis, la réussite a été telle qu 'on 
pouvait la désirer : tout en conservant nos droits 
sur les Saints Lieux nous avons perdu Jé rusa lem. 
Le Turc , maî t re de la Palest ine, l'a vouée à la s tér i ­
lité ; ainsi s 'accomplissent les prophéties de ru ine et 
de gloire qui regarden t le saint Tombeau. C'est u n e 
harmonie providentielle que les chrétiens souffrent 
sur le théâ t re de la Passion. Grâce aux récits de 
leurs humi l ia t ions , les chrétiens conservent pour 
les Saints Lieux des sent iments de plus vive pié té . 
Qui sai t? Si nous étions restés maîtres de Jé rusa lem, 
peut-être que la civilisation y aurai t porté ses joies 
folles et ses énervantes mollesses. Le pays sacré par 
excellenee aura i t été déshonoré par l ' inconduite des 
chrét iens. 

Les croisades ont eu d'ail leurs, indirectement, 
d' immenses résul tats rel igieux, politiques, scienti­
fiques et l i t téraires. Nous avons à les faire con­
na î t re . 

V. Nous par lons d'abord des résultats rel igieux. 
Le premier , c'est d'avoir, par une diversion puis-


